
 

Discours de clôture prononcé par Madame Sarah MARTIN, 
Conseillère, Cabinet de la Ministre Céline TELLIER, dans le cadre des 
journées d’étude Tri-Recyclage dans la construc9on et Réemploi dans 
la construc9on des 3 & 4 octobre 2023. 

Mesdames et Messieurs, en vos 9tres et qualité, 

PermeGez-moi d’abord de remercier les organisateurs de ces deux journées d’étude 
consacrées aux déJets-ressources dans la conKruLion, et tout par9culièrement les équipes 
du Département du Sol et des DéJets du SPW ARNE pour ceGe belle ini9a9ve. 

Un grand merci aussi à toutes et tous pour votre présence, votre implica9on, votre créa9vité 
et vos éJanges enriJissants tout au long de cet événement.  

Mon collègue l’a rappelé hier en introduLion, les défis environnementaux, sociaux et 
économiques qui nous aGendent sont colossaux. L’empreinte de la Wallonie en termes de 
consomma9on de ressources eK loin d’être anodine, puisque la consomma9on intérieure de 
ma9ères (métaux, minéraux, biomasse, combuKibles…) eK de l’ordre de 20 tonnes par 
habitant et par an, soit quasiment le double de celle de l’Union européenne. 

Les déJets de conKruLion et de démoli9on générés en Wallonie représentent environ 7 
millions de tonnes/an, soit le quart environ du gisement total des déJets produits en 
Wallonie. 

Il eK urgent de nous mobiliser à tous les niveaux de décision, et au niveau de Jaque maillon 
des Jaînes de valeur, de la produLion à la consomma9on.  

Pour faire face à ces défis, il faut tendre vers une u9lisa9on beaucoup plus ra9onnelle et 
efficace des ressources naturelles, via le développement de l’économie circulaire et une 
geKion op9malisée des déJets-ressources, selon les principes de l’éJelle de Lansink, qui 
donnent la priorité à la préven9on et au réemploi, dans le seLeur de la conKruLion, mais 
dans d’autres également. 

Aujourd’hui, à la fin de ces deux jours, j’ai néanmoins envie de dresser un bilan op9miKe.  

La densité élevée du programme de ces deux derniers jours témoigne - outre de 
l’importance de ceGe théma9que - d’un fourmillement de projets et de réflexions autour du 
Zéro DéJet dans la conKruLion et de la conKruLion durable d’une manière plus large. La 
transi9on eK déjà en marJe. On le conKate, rien que dans le vocabulaire : certains l’ont 
souligné, on ne parle maintenant plus de démoli9on mais bien de déconKruLion.  
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Les projets fleurissent sur le territoire wallon et en Belgique - un certain nombre nous ont 
été présentés ces deux derniers jours - les teJnologies spécifiques pour faciliter le réemploi 
et le recyclage se développent : je ne vais pas tous les citer mais je pense entre autres aux 
logements évolu9fs, à l’intelligence ar9ficielle, au scan 3D, aux matériauthèques, aux 
solu9ons innovantes de recyclage du verre plat et des granulats, les kits de teK pour repérer 
l’amiante et j’en oublie !  

Nous sommes donc au cœur d’une transi9on déjà en marJe, mais il nous reKe encore 
beaucoup de Jemin à parcourir. J’emprunte le Jiffre au LIST, seuls 3% des déJets de 
conKruLion sont recyclés ou réemployés, alors que la région s’eK fixé des objeLifs 
ambi9eux :  

Je citerai notamment quelques objeLifs du PWD-R et de la Kratégie Circular Wallonia : 

• Remplacer les ressources fossiles ou produites de manière non durable, par des 
ressources renouvelables et largement disponibles, partout où cela est possible pour 
2050 ; 

• Diminuer de 25 % la demande directe en ma9ères (DMI) et la consomma9on 
intérieure de ma9ères (DMC) de la Wallonie d’ici 2030 par rapport à l’année 2013 ; 

• Augmenter de 20 % les emplois wallons contribuant directement et indirectement à 
l’économie- circulaire d’ici 2025 

• Doubler le nombre d’entreprises wallonnes ayant des pra9ques d’économie circulaire 
d’ici 2025 

• U9liser au moins 30 % de granulats recyclé dans les chan9ers publics ; 

• Diminuer l'incinéra9on des déchets de minimum 50 % entre 2019 et 2027. 

• Tous les marchés de démoli9on/déconstruc9on du SPW et des UAPs et des marchés 
subsidiés prévoiront un inventaire des matériaux et une déconstruc9on sélec9ve ; 

• 30 % des entreprises wallonnes réaliseront des achats intégrant les principes de 
l’économie circulaire. 

 Le second intérêt de cet événement, au-delà de susciter notre enthousiasme eK donc de 
meGre en lumière les freins qui reKent à lever pour faciliter le développement de tous ces 
projets, les pérenniser et les généraliser.  

Il y a d’abord des enjeux logiKiques : massifica9on des flux, pour assurer le bon 
fonLionnement et la viabilité des filières, et tri à la source pour garan9r la meilleure 
valorisa9on possible. Ce tri à la source demande une bonne iden9fica9on préalable des 
éléments démontables dans un premier temps, réemployables ou recyclables, et donc la 
réalisa9on d’un bon inventaire. Cela implique aussi, encore plus en amont, de designer les 
nouveaux bâ9ments pour assurer le meilleur démontage possible. 

Il y a aussi un enjeu de forma9on et de sensibilisa9on des aLeurs. C’eK revenu dans 
plusieurs présenta9ons, mais le mé9er de valoriKe par exemple nécessite des compétences 
par9culières bien spécifiques. Il s’agit d’intégrer ces nouvelles compétences dans les 
pra9ques de rou9ne des aLeurs afin que ces derniers n’aient plus à se former « sur le tas » 
comme cela peut être le cas pour le moment, mais bien passer dans un mode de réflexion 
circulaire et envisager les bâ9ments comme des Koxs de matériaux, transformer les déJets 
en ressources.   

Pour répondre à tous ces enjeux, il faut accompagner les aLeurs, quels qu’ils soient : 
commanditaires, arJiteLes, entrepreneurs, colleLeurs et valorisateurs, en tenant compte 
de leurs par9cularités et difficultés spécifiques. Cela implique aussi la mise en œuvre d’une 



série d’ou9ls, qui peuvent être des ou9ls financiers (comme des subsides régionaux), des 
ou9ls d’accompagnement, des ou9ls de facilita9on et de conseils (comme la mise en place 
de conseillers environnement au sein des fédéra9ons), mais aussi des ou9ls réglementaires 
liés notamment à l’applica9on de nouvelles législa9ons européennes en ma9ère de geKion 
des déJets.  

Pour cela, plusieurs volets du côté de la MiniKre :   

• on con9nue à financer des projets concrets financement de projets concrets : appel à 
projets déchets-ressources par exemple.  

• on agit progressivement sur le volet réglementaire : l’arrêté du Gouvernement wallon 
favorisant la hiérarchie des déchets et qui vise notamment à meGre en place des 
obliga9ons de tri sélec9f pour certains types de déchets de construc9on et de 
démoli9on et la réalisa9on d’inventaires déchets-matériaux préalables, en fonc9on 
de la taille des bâ9ments. On l’a vu c’est un levier essen9el pour garan9r l’accès au 
gisement et la massifica9on. Dans un second temps, pourquoi pas envisager la mise 
en place d’objec9fs de réemploi, de recyclage via la mise en place d’une REP avec 
l’exemple français qu’on a aussi évoqué quelques fois.  

Et enfin, et je finirai sur cela, pour relever les défis logis9ques, à l’image de l’ini9a9ve 
bruxelloise, le Gouvernement wallon a approuvé la semaine passée le lancement 
d’une plateforme de réemploi des matériaux de construc9on pour la région wallonne. 
A l’ini9a9ve du Ministre de l’Economie et de la Ministre de l’Environnement, une 
subven9on a été octroyée à Greenwin pour la créer et la meGre en œuvre. Son 
u9lité très concrète : rassembler, accompagner et animer les acteurs du réemploi 
(groupes de travail théma9ques, accompagnements, etc.), diffuser les informa9ons 
sur les pra9ques de réemploi, et sensibiliser un large public. Une ini9a9ve dont vous 
aurez je l’espère très vite des nouvelles.  

Sur ceGe bonne nouvelle, je vous remercie encore une fois pour votre par9cipa9on et 
vous souhaite une très bonne soirée.  
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